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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Vien se 
termine le 1er avril 2023. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse de la 
Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance 
du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas Me Vien à un autre poste, 
cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Sécurité publique au traitement prévu  
à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

68330

Gouvernement du Québec

Décret 379-2018, 21 mars 2018
ConCernant la nomination de monsieur André 
Goulet comme directeur général adjoint de la Sûreté 
du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 55 de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1) prévoit que la Sûreté du 
Québec est administrée et commandée par un directeur 
général, secondé par des directeurs généraux adjoints et 
que le directeur général et les directeurs généraux adjoints 
ont rang d’officiers;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 56 de 
cette loi prévoit que les directeurs généraux adjoints sont 
nommés par le gouvernement sur recommandation du 
directeur général;

attendu que le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que le traitement des membres et des cadets de 
la Sûreté du Québec est déterminé par le gouvernement 
qui établit à cette fin, sauf en ce qui concerne le directeur 
général, leur classification, leur échelle de traitement et les 
autres conditions relatives à l’exercice de leurs fonctions;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 57 de 
cette loi prévoit notamment que les décrets de nomination 
des directeurs généraux adjoints déterminent en outre les 
conditions d’embauche qui leur sont applicables;

attendu que le directeur général par intérim de 
la Sûreté du Québec recommande que monsieur André 
Goulet soit nommé directeur général adjoint de la Sûreté 
du Québec;

attendu qu’il y a lieu de donner suite à cette 
recommandation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que monsieur André Goulet, directeur général adjoint 
par intérim – Grande fonction des enquêtes criminelles, 
Sûreté du Québec, soit nommé directeur général adjoint de 
la Sûreté du Québec pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes, au traitement annuel de 147 202 $ et que ce 
traitement soit révisé selon les règles applicables à un vice-
président d’un organisme du gouvernement du niveau 6;

que les conditions relatives à l’exercice des fonctions 
de monsieur André Goulet comme directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec soient celles prévues au 
décret numéro 849-2012 du 1er août 2012 concernant la 
rémunération et les conditions relatives à l’exercice des 
fonctions des officiers de la Sûreté du Québec, à l’excep-
tion des dispositions particulières relatives à la rémuné-
ration (article 4) et aux dépenses de fonction (article 17);

que l’allocation annuelle de dépenses de fonction de 
monsieur André Goulet comme directeur général adjoint 
de la Sûreté du Québec soit fixée à 2 415 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Décret 385-2018, 21 mars 2018
ConCernant l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet Réno-systèmes phase 3 
de la Société de transport de Montréal

attendu que, le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec ont signé  
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin 
2008 et modifiée par le décret numéro 252-2015 du 
25 mars 2015, prévoyant les modalités de versement de 
la contribution du gouvernement du Canada au Québec;

attendu que l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
le Volet Grands Projets;

attendu que cette entente prévoit également que 
chaque projet du Volet Grands Projets doit faire l’objet 
d’une entente de contribution entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec;
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